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4-5 Plafond de Sécurité Sociale

1.      Rubrique   4 PLAFOND TRANCHE A  
Valeur 1 = 2 859 €               Valeur2=100
Position Brut                        Code saisie/Impression    44                    Type Ligne NA
Rubrique obligatoire.

La valeur mensuelle du plafond de Sécurité Sociale doit être portée en « Valeur 1 »
La saisie du plafond en variable permet d'imposer la valeur saisie pour l'agent.

ATTENTION 
La part plafonnée d'un agent est toujours calculée en comparant la valeur cumulée du salaire 
depuis le 1ier Janvier, à la valeur cumulée du plafond de sécurité sociale sur la même période.

Cependant le plafond mensuel est automatiquement ramené au prorata travaillé dans le mois

Il peut par ailleurs être fixé forfaitairement 

– Soit en saisissant son montant en « saisie de variables sur la rubrique 4

– Soit  dans l'onglet rubrique de l'agent sur la rubrique 4 Montant = plafond Méthode 0

Stockage automatique du plafond en 4-09

Référence réglementaire
Décret N°2008-1394 du 19 décembre 2008 
Le plafond des cotisations Sécurité Sociale applicable aux rémunérations versées du 01/01/2009 
au 31/12/2009est fixé à 2 859 €  par mois

* Pour une durée de travail inférieure à 5 heures

Document confidentiel élaboré à titre indicatif et sans engagement de la société AFI

Période 2009 2008 2007 2006

Annuel

Trimestriel

Mensuel

Quinzaine

Hebdomadaire 660 640 619 597 581 571 561 543

Journalier 157 153 148 143 116 114 112 109

Horaire* 21 21 20 19 15 15 14 14

2 005 2 004 2 003 2 002

34 308 33 276 32 184 31 068 30 192 29 712 29 184 28 224

8 577 8 319 8 046 7 767 7 548 7 428 7 296 7 056

2 859 2 773 2 682 2 589 2 516 2 476 2 432 2 352

1 430 1 387 1 341 1 295 1 258 1 238 1 216 1 176
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2.  Rubrique 5 PLAFOND HORAIRE  
 

Valeur 1 = 21,00 €                        Valeur2 = 100
Position Brut                        Code saisie/Impression    44                    Type Ligne NA
Rubrique obligatoire.

La valeur horaire du plafond de Sécurité Sociale doit être portée en Valeur1. 
La saisie du plafond en variable permet d'imposer la valeur saisie pour l'agent.
Si Valeur 3 <>0 Valeur 3 = Nombre d'heures plafond 
            pour les agents dont la Zone_219 Plafond SS Horaire = 2

Stockage automatique du plafond en 4-09 
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